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Réunion du 09 décembre 2021 

Procès-Verbal n° 18 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
  

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 17 du 02 Décembre 2021 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

Match n°50574.1 Comores Fc (2) –  Beaulieu Breuil  (2)  

Arbitre : Monsieur GORRY Dylan 

Réclamation d’après-match du club de Beaulieu Breuil  

Je soussigné, Thibaut PAINAUD, Capitaine de l’équipe de l’Entente Sportive Beaulieu Breuil pose réserve sur la participation 
à ce match du joueur n° 8 TOUFAILI Kadafi, de l’équipe de FC COMORES 2, inscrit sur la feuille de match sous cette identité 
qui s’avère être fausse. 

➢ Mails reçus du club de Beaulieu Breuil. 
➢ Rapport reçu de Monsieur EDDIAMINE, secrétaire général du FC COMORES, relatant les faits du match. 

Après avoir pris connaissance des courriers, la commission transmet le dossier à la commission de discipline. 
 

Match n° 51085.1 ASSAIS 2 – FC DU THOUET 2 en D5 poule C du 26/11/2021 

Dossier transmis par la Commission de Discipline  

La Commission de Discipline lors de sa réunion du 02 Décembre 2021 PV N° 12, a donné match perdu par pénalité à 

l’équipe d’ASSAIS (2). 

 

La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir : 

Match perdu par pénalité à l’équipe d’ASSAIS (2) avec 0 but et le Retrait d’1 point pour en attribuer le gain à l’équipe du 

FC DU THOUET (2) avec 3 buts et 3 Points. 

 

COMMISSION SPORTIVE 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de    

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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WEEK-END DU 04/05 DECEMBRE 2021 

 

FORFAITS  

Amende de 30 € 

Match n° 51572.1 Bessines Asptt – Ste Neomaye Romans en D5 poule F ➢ Ste Neomaye Romans 1er forfait 

Match n° 51574.1 Cherveux 2 – Ardin / Autize 4 en D5 poule F ➢ Ardin/Autize 3ème forfait 

Match n°51437.1 Ste Ouenne 1 /Buslaurs Thireuil 3 en D5 poule D ➢ Buslaurs Thireuil 4ème forfait 

 

MODIFICATIONS  

WEEK-END DU 04 ET 05 DÉCEMBRE 2021 

• Match n°50978.1 FC3C 4 – AUBINRORTHAIS 3 en D5 poule A initialement prévu le samedi 04 décembre 2021 se 

déroulera le samedi 11 décembre 2021 à 18h00 sur le stade de Courlay 

• Match n°50975.1 ST SAUVEUR – CLNC BRESSUIRE en D5 poule A initialement prévu le dimanche 05 décembre 

2021 se déroulera le dimanche 16 janvier 2022 à 15h00 

• Match n°51111.1 AMAILLOUX 2 – BOISME CLESSE 3 en D5 poule C initialement prévu le dimanche 05 décembre 

2021 se déroulera le dimanche 16 janvier 2022 à 15h00  

• Match n°50979.1 BEAULIEU BREUIL – ST AMAND SUR SEVRES en D5 poule A initialement prévu le dimanche 05 

décembre 2021 se déroulera le dimanche 16 Janvier 2022 

• Match n°51701.1 VAL DE BOUTONNE 3 – LEZAY 3 en D5 poule H initialement prévu le samedi 04 décembre 2021 

se déroulera le samedi 22 janvier 2022 à 18h00 

• Match n°51636.1 BRULAIN 3 – MOUGON 2 en D5 poule G initialement prévu le samedi 04 décembre 2021 se 

déroulera le dimanche 20 février 2022 

• Match n°51439.1 GATI FOOT 3 – LE TALLUD 4 en D5 poule D initialement prévu le dimanche 05 décembre 2021 se 

déroulera le 23 janvier 2022 

• Match n°51107.1 FAYENOIRTERRE 2 – PAYS THENEZEEN 3 en D5 poule C initialement prévu le dimanche 05 

décembre 2021 est reporté au dimanche 20 mars 2022 

• Match n°51106.1 ASSAIS 2 – PAYS THENEZEEN 3 EN D5 poule C initialement prévu le 21 novembre 2021 se 

déroulera le dimanche 13 février 2022 

• Match n°50970.1 ST SAUVEUR 3 – INTER BOCAGE FC 4 EN D5 poule A initialement prévu le 09 janvier 2022 se 

déroulera le dimanche 23 janvier 2022 
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Réunion du 09 décembre 2021 

Procès-Verbal n° 18 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
  

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 18 du 09 décembre 2021 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

WEEK-END DU 11/12 DECEMBRE 2021 

 

Match n° 53269.1 Niort St Liguaire (3) – Mauze Sur Mignon (1) en Coupe des Deux-Sèvres 

Dossier transmis par la Commission de Discipline  

La Commission de Discipline lors de sa réunion du 16 Décembre 2021 PV N° 14, a donné match perdu par pénalité à 

l’équipe de Niort St Liguaire (3). 

 

La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir : 

Match perdu par pénalité à l’équipe de Niort St Liguaire (3) pour en attribuer le gain à l’équipe de Mauzé sur Mignon (1). 

L’équipe de Mauzé Sur Mignon reste qualifiée pour la suite de la compétition en Coupe des Deux-Sèvres. 

 

ARRETES MUNICIPAUX  

Arrêtés municipaux reçus de : 

Moncoutant / Beaulieu-Breuil / Moutiers-sous-Chantemerle / Chef Boutonne / Thouars / Ste Radegonde /  Mauze 

Thouarsais / Vrères 

 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de    

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
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FORFAITS  

Amende de 30€ 

Match n° 53182.1 VICQ/ST SAVIN – THOUARS 2 en Féminine A8 U14/U17 poule E ➢ Thouars 1er forfait 

Match n° 53275.1 ST MARTIN DU FOUILLOUX 1 – NEUVY BOUIN 1 en Coupe Saboureau ➢ St Martin du Fouilloux forfait 

Match n°53286.1 ST MAIXENT DE BEUGNE – PARTHENAY VIENNAY 3 en Coupe Saboureau ➢ St Maixent de B forfait 

Match n°51580.1 NIORT ST FLORENT 4 – MAUZE S/MIGNON 3 en D5 poule G ➢ Mauze S/Mignon 1er forfait 

 

MODIFICATIONS  

WEEK-END DU 18 ET 19 DECEMBRE 2021 

Match n°51237.1 inversé : Neuillaubiers (2) – Vrines Fc (1) en D1 poule unique, se déroulera le dimanche 19 décembre 

2021 à 15h00 sur le stade Armand Tuzelet 1 de Nueillaubiers. 

 

Match n°50579.1 inversé : St Varent (3) – Mauzé Rigné (2) en D4 poule B, se déroulera le dimanche 19 décembre 2021 à 

15h00 sur le stade des Grandes Versennes 1 de St Varent. 

 

COURRIERS  

Du club de Moncoutant concernant leur candidature pour organiser une finale de coupes ou de championnats de jeunes 

pour la saison 2021/2022. 

Pris note 

 

De MM BOUILLAUD Frédéric et BRUNEAU Olivier  

• Demande de remboursement de leurs frais de déplacement lors du match n° 52404.2 Beaulieu Breuil / SCAL MC en 
Futsal Départemental du 08 décembre 2021 
La somme de 37.20 € représentant les frais de déplacement, sera débitée au club de SCAL MC pour en créditer : 

• 11 € à Mr. BOUILLAUD Frédéric, arbitre 

• 7.60 € Mr. BRUNEAU Olivier, arbitre 

• 18.60 € au club de Beaulieu Breuil 
 

 

  Le Secrétaire        Le Président 

  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 16 Décembre 2021 

Procès-Verbal n° 09 
Président : Mr. ROUGER Alain 
Vice-Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. GAUVIN Francis – PETIT Jean-Jacques – PRUNIER Jacky  
  

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 08 du 02 Décembre 2021 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

WEEK-END DU 11/12 DECEMBRE 2021 

Match n°51562.1 Cherveux (2) –  Ste Neomaye Romans (3) | D5 poule F  

Arbitre : Monsieur MERCIER Laurent 

 

Réserve d’avant-match du club de Cherveux  

Je soussigné(e) DESMIER FRANCOIS licence n°1132419899 Capitaine du club AM.UR CHERVEUX formule des réserves sur la 
qualification et/ou la participation de l'ensemble des joueurs du dub A.M.S. DE STE NEMAYE ROMANS, pour le motif 
suivant : des joueurs du dub A.M.S. DE STE NEOMAYE ROMANS sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une 
équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
 

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 

Après vérification des feuilles de matchs constate : 
 

Que les joueurs : PERSONNIER Arnaud licence n° 1152417015 – BRANGER Alexis licence n° 1172412537 – GRIFFON Antonin 
licence n° 2545380736 – MENARD Cédric licence n° 310518114 ont participé à la dernière rencontre officielle d’une des 
équipes supérieures de son club alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain. 
 

Match de référence pour l’équipe 1 : Ste Néomaye Romans  – St Martin Amicale en Championnat Départemental 4 poule D 
du 05/12/2021. 
 

 

COMMISSION  

LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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Match de référence pour l’équipe 2 : Ste Néomaye Romans (2)  – Pays Maixentais (3) en Championnat Départemental 5 
poule E du 05/12/2021 
 

En application des R.G de la LFNA : Article 26 Paragraphe C/2 - Restrictions collectives : La Commission, déclare l’équipe 
de Ste Néomaye Romans (3) en infraction. 
 

Par conséquent donne match match perdu par pénalité à l’équipe de Néomaye Romans (3) avec 0 but et le Retrait d’1 
point pour en attribuer le gain à l’équipe de Cherveux  (2) avec 3 buts et 3 points. 
 

Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club de Ste Néomaye Romans. 
 
 

Match n°53287.1 Buslaurs Thireuil  (2) –  Le Tallud Eveil  (4) | Coupe Saboureau  

Arbitre : Monsieur SAID Soidicki 

 

Réserve d’avant-match du club du Tallud Eveil  

Je soussigné (e) ROUVREAU ROMAIN licence n°1142419758 Capitaine du dub EV. LE TALLUD formule des réserves sur la 
qualification et/ou la participation de l'ensemble des joueurs du dub BUSLAURS THIREUIL, pour le motif suivant : des 
joueurs du dub BUSLAURS THIREUIL sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une équipe supérieure du club 
qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la feuille 
du match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
 
Match de référence pour l’équipe 1 - Championnat Départemental 2 poule Nord : Vrère St Lèger de Montbrun (1) – 
Buslaurs Thireuil (1) du 05/12/2021 
 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Buslaurs Thireuil (2) – Le Tallud Eveil (4) 2-1 
  
Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club du Tallud. 
 
L’équipe de Buslaurs Thireuil (2) reste qualifiée pour la suite de la compétition en Coupe Saboureau. 
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Match n°53285.1 Pays Thénezéen (3) –  Pamproux (1) | Coupe Saboureau  

Arbitre : Monsieur POTET Stéphane 

 

Réclamation d’après-match du club de PAMPROUX  

« Certains joueurs n’avaient pas lieu de jouer sachant qu’ils ont joué les week-ends précédents avec les équipes 

supérieures. » 

➢ Mail reçu de Monsieur HIVERT Jérémy, Président de PAMPROUX 
 

La Commission déclare la Réclamation d’après match recevable en la forme. 

 

Après vérification des feuilles de matchs constate : 

 

Que le joueur : GABARD Teddy licence n° 2544561455 a participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes 

supérieures de son club alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  

 

Match de référence pour l’équipe 1 : en championnat Départemental 2 poule Nord : Cerizay Co (2) – Pays Thénezéen (1) du 

04/12/2021 à 20h00.  

 

Match de référence pour l’équipe 2 : en championnat Départemental 3 poule B : Pays Thénezéen (2) – St Cerbouillé (2) du 

05/12/2021 à 15h00.  

 

En application des R.G de la LFNA : Article 26 Paragraphe C/2 - Restrictions collectives : La Commission, déclare l’équipe 

de Pays Thénezéen (3) en infraction. 

 

Par conséquent, donne match perdu par pénalité à l’équipe de Pays Thénezéen (3) pour en attribuer le gain à l’équipe de 

Pamproux (1).  

  

Les droits de Réclamation d’Après match soit 70 €, seront portés au débit du club Pays Thénezéen. 

 

L’équipe de Pamproux (1) reste qualifiée pour la suite de la compétition en Coupe Saboureau. 

 

  Le Secrétaire        Le Président 

  Jean-Marie GODET      Alain ROUGER 
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NOS PARTENAIRES 
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Devant les difficultés rencontrées par les clubs pour obtenir un justificatif émanant de l’ARS ou de tout autre 

organisme de santé compétent en la matière de gestion des cas COVID, le Comité de Direction du District s’associe 

à la décision prise par celui de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine au niveau de la déclaration de cas de COVID. 

  

Ainsi, si la règle des 4 cas positifs par catégorie sur 7 jours glissants reste toujours un motif de report 

incontournable, la seconde règle sur la mesure d’isolement de l’effectif formalisée par les ARS est difficile à 

obtenir pour chaque rencontre. 

  

Aussi et tenant compte des avis reçus par les ARS, tous identiques, au-delà de la 1ère règle (4 cas positifs), les 

commissions organisatrices des compétitions reporteront systématiquement les rencontres si : 

▪ Le club justifie d’une positivité (joueur ou encadrement technique) avec une date de prélèvement 

antérieure à 7 jours par rapport à la date de la rencontre (en clair, un membre de l’équipe est déclaré 

positif au COVID moins de 7 jours avant la rencontre). 

  

▪ Le club justifie d’un envoi à l’ARS ou la CPAM, en mettant le District en copie, de son département du 

tableau EXCEL, recensant les cas contact, prévu à cet effet. 

  

Il appartient ensuite au club touché par des cas COVID ou de nombreux cas contacts d’indiquer à la commission 

concernée, la semaine suivante, si les résultats des tests effectués par les cas contacts à J+7 sont positifs. Si ils au 

nombre minimum de 4, la commission compétente procédera à nouveau report. 

  

AVIS AUX CLUBS 
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[Coupe Saboureau] Tirage du 3ème tour !  

Les modalités : 20 équipes qualifiées du Tour 2  |  20 équipes entrantes  
 

 

[Coupe des Deux-Sèvres] Tirage du 4ème tour !  
 

Les modalités  : 17 équipes qualifiées du Tour 3  | Entrées de l'intégralité des D2 (14 équipes)  | Entrée 

d'une équipe de D1 tirée au sort  
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